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C A N A D A (Chambre des actions collectives) 
COUR SUPÉRIEURE 

PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE LAVAL 

NO : 540-06-000016-206 LOUIS BLAIS 
Demandeur  

c. 

BAYERISCHE MOTOREN WERKE AG, 
BMW OF NORTH AMERICA, LLC, 
BMW CANADA INC, 
ROBERT BOSCH INC., 
ROBERT BOSCH GMBH 
et 
ROBERT BOSCH LLC 
Défenderesses 

ACTE DE DÉSISTEMENT 
(Article 213 C.p.c.) 

Le demandeur, par ses avocats soussignés, se désiste de sa Demande pour obtenir l’autorisation 
d’exercer une action collective et pour obtenir le statut de représentant contre les défenderesses, 
lesquelles, par leurs avocats soussignés, acceptent ce désistement sans frais. 

Québec, le 13 octobre 2023 Montréal, le 

SISKINDS DESMEULES AVOCATS 
(Me Caroline Perrault) 
Avocats du demandeur  

BLAKE, CASSELS & GRAYDON, 
S.E.N.C.R.L./S.R.L. 
(Me Simon Seida) 
(Me Robert J. Torralbo) 
Avocats des défenderesses Robert Bosch Inc., 
Robert Bosch GmbH et Robert Bosch LLC 

Montréal, le 

MCCARTHY, TÉTRAULT 
(Me Samuel Lepage) 
Avocats des défenderesses Bayerische Motoren 
Werke AG, BMW of North America, LLC et BMW 
Canada Inc. 
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